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COMITE DE REGLEfulENT DES DIFFERENDS

RPR: 08/REC/ARMP/2025
STE AFRITECH BUSINESS SOLUTION < ABS II
Co/ LA REGIE DES VOIES AERIENNES ( RVA ))

DECISION AVANT DIRE DROIT NO O9/25IARMP/CRD DU 17 JUILLET 2025 DU
COMITE DE REGLEMENT DES DIFFERENDS DE L'AUTORITE DE REGULATION
DES MARCHES PUBLICS STATUANT EN COMMISSION DES LITIGES SUR
RECOURS DE LA SOCIETE ABS CONTESTANT LE REJET DE SON OFFRE,
RELATIVE AU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES DAOI NORVA/DG/CGPMP/I52712024
PORTANT MARCHE D'ACQUISITION DE FOURNITURES DE BUREAU ET
CONSOMMABLES INFORMATIQUES POUR LA DIRECTION GENERALE DE LA
REGIE DES VOIES AERIENNES.

EN CAUSE :

SOCIETE AFRITECH BUSINESS SOLUTION ( ABS ),56 Avenue colonel Ebeya, Ville
de Kinshasa/Gombe, R6publique D6mocratique du Congo.
T el : +243813 53 6725 ; +24382233 6422
E-mail : ;jerajmohib@abscongo.com

Ci- aprds ddnomm6e',PARTIE REQUERANTE,'

CONTRE:

REGIE DES VOIES AERIENNES ( RVA )>, Av Kabasele Tshiamala et de l'a6roport de
Ndolo, Ville de Kinshasa, R6publique D6mocratique du Congo.
E-mail : Q.glt'I plva@yahoo.fi'

Tdl: +243 999413967

Ci- aprds d6nomm6e "AUTORITE CONTRACTANTE,,
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I.

1.

RESUME DES FAITS

La Direction G6n6rale de la Rdgie des Voies A6riennes alance un Avis d'appel d'offres
DAON N"RVA/DG/CGPMP/152712024 portant march6 d'acquisition de fourniture de
bureau et consommables informatiques auquel a concouru la soci6t6 ABS.

Par sa lettre r6f6renc6e ABS/DC/CORP/001/2025 du 16 juin 2025,la Requ6rante a
introduit son recours gracieux auprds de l'Autorit6 Contractante arguant que son offre a
6te rejetde par cette dernidre au travers de sa lettre r6f6rencde
RVA/DG/CGPMP/A I / I 658 12025 du 1 3 juin 2025

Constatant le silence de 1'Autorit6 Contractante face d sa pr6citde, la Requ6rante,par sa
lettre r6f6renc6e ABS/AUT/CORP/00212025 du23 jdn2025 r6ceptionn6 en date du25
du mdme mois, a introduit son recours en appel auprds de l'Autorit6 de R6gulation des
March6s Publics.

Par sa lettre n.1783/ARMP/DG/DREGlMMl07l2025 du 4 juillet 2025,I'ARMp a
inform6 1'Autorit6 Contractante du recours en appel de la Requ6rante et lui a demand6
de lui communiquer dans les 72 heures dds r6ception de la prdcit6e, son m6moire en
r6ponse ainsi que la documentation comprenant les pidces suivantes :

Une copie de l'avis d'appel d'offres ;

Une copie du dossier d'appel d'offres ;
Une copie de l'offre de l'attributaire provisoire ;
Une copie du procds-verbal de l'ouverture des plis ;
Une copie du rapport d'6valuation ;
Son mdmoire en r6ponse.

5. Jusqu'd ce jour, aucune des parties n'a envoy6 ses moyens de d6fense.

il. ANALYSE

6. Du fait de I'introduction du recours de la Requ6rante en date du25 juin2025,le d6lai
butoir pour le Cornitd de Rdglement des Diffdrends de rendre sa ddcision arrive d dch6ance ce
l8juillet2025,etce,conform6mentdI'article149alinea1er'1ertiretduDdcretn 23112du03
mars 2023 poftant Manuel de Proc6dures des marchds publics qui dispose : << la dtlcision du
Comiti de Riglement des Dffirends est rendue tlans les quinze jours ouvrables d compter de
la rdception du recours. Ce ddlai peut Ate prorogd cle quinze jours ouvrables,faute tte quoi
ltattribution du marchd ne peut plus dtre suspentlue >>.

7. Eu 6gard au fait que le Comitd de Rdglement des Differends ne dispose pas de toutes les pidces
sous-tendant les prdtentions des parties.

8. Afin de permettre au Cornitd de Rdglernent des Diff6rends d'analyser les moyens des parlies d
bon escient et dans le respect des dispositions r6glementaires, il s;avdre n6ceisaire de proroger
le ddlai de traitement dudit recours, par cons6quent du prononc6 de la D6cision conformdmint
au prescrit de l'article 149 alinea 1 "., 1 ". tiret du Ddcret pr6cit6.
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PAR CES MOTIFS,

Le Comit6 de Riglement des Diff6rends ;

Vu le d6cret n"70121 du 02 juin 2010 portant cr6ation, organisation et fonctionnement de
l'Autorit6 de R6gulation des Marchds Publics (ARMP), sp6cialement en ses articles 4 alinea2
point 3, 6 point 1, 36 1" tiret,49 d 55 ;

Vu le D6cret n" 23112 du 03 mars 2023 portant Manuel de Proc6dures de la loi relative aux
marchds publics spdcialement en ses articles 17 .3, 744, 147 et 149 ;

Vu le D6cretno 23112 du 03 mars 2023 portant Manuel de Proc6dures des march6s publics,
sp6cialement son article 149 alinfla ler, ler tiret ;

vu le recours en appel de la Requdrante du23 juin2025 adress6e d l'ARMp ;

Aprds en avoir d6lib6r6 d huit clos conform6ment d la loi ;

DECIDE:
- Proroge le d6lai de prononc6 de la ddcision de quinze (15) jours suppl6mentaires ;

- Dit que le nouveau d6lai de quinze jours prendra cours d partir du 18 juillet 2025, soit
jusqu'au 7 aoit2025.

- Charge le Directeur G6ndral de I'ARMP de notifier d la Requ6rante, d 1'Autorit6
Contractante, ir la Direction Gdn6rale du Contrdle des March6s Publics et d l'Autorit6
Approbatrice du march6, la pr6sente D6cision qui sera publi6e sur le site de I'ARMP.

Ainsi d6cid6 par le Comit6 de Rdglement des Diffdrends d son audience du 17 juillet 2025 it
laquelle ont si6g6 Monsieur Hertince NTOMBA (Prdsident), Mesdames Chantal KIDIATA et
Donny MASUDI et Messieurs Declerc MAVINGA, Alex MUDIPANU et Olivier KATANYA
(membres), avec l'assistance de Madame Yvette MULOMBWE MAMBA (Assistance
technique et Administrative du Comitd de Riglement des Dffirends de l'ARMp).

Monsieur Hertince NTOMBA, Pr6sident ;

t*ihlt'
Madame Chantal KIDIAIA, Membre;

ofu*u

dvl'rMadame Donny

Monsieur Declerc

MASUDI, Membre ;

MAVINGA, Membre ;

MonsieurAlex MUDIPANU, Membre ;

Monsieur Olivier KATANYA, Membre.
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